
Ainsi la commune de Tarnos (40) a voté à 
l’unanimité une motion en conseil municipal 
et exhorte le Premier ministre,  par courrier, à 
maintenir notre mission régalienne, afin de ne pas 
porter un préjudice lourd aux communes littorales, 
tant en matière financière que sécuritaire !

« L’UNSA Police, à l’instar des élus présents 
à nos côtés, invite Monsieur le ministre de 

l’Intérieur  à prendre en considération que, dans 
le contexte de menace terroriste actuel, il est 
dangereux de modifier un système sécuritaire 

qui a fait des preuves sur nos plages.
Nous réclamons également le maintien des 
effectifs NS CRS, ainsi que la mise en place 

rapide  d’un plan de déploiement pluriannuel, qui 
apporterait sérénité et sécurité, à long terme, 

pour l’ensemble des communes ! »
Cyril Lambert

Référent  national NS CRS UNSA Police
 

www.unsa-police.fr
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Alors que la saison estivale est terminée les élus du littoral continuent d’œuvrer, 
en concertation avec l’UNSA Police, au maintien futur de nos spécialistes 
armés sur les plages.

La mairie se mobilise 
pour les NS CRS/Tarnos
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